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Description 

de l’aide à la 

réalisation du 

Document 

Unique 

L’article R4121-1 du Code du Travail impose aux collectivités territoriales et à leurs 

établissements publics de transcrire et mettre à jour dans un Document Unique (D.U) les résultats 

de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des agents. Le Centre de Gestion des 

Pyrénées-Orientales peut assurer cette fonction via la convention « fonction inspection ». (DA 04 et 

DA 05) 

 

Plus qu’un simple inventaire, ce document obligatoire est un outil essentiel pour lancer une 

démarche de prévention des risques professionnel dans la collectivité et la pérenniser. 

 

 

L’aide à la réalisation du Document Unique proposée par le CDG 66 se traduit par : 
 

1) La mise à disposition d’une application adaptée à la Fonction Publique Territoriale. 
 

2) La mise à disposition d’une trame préremplie du Document Unique. 
 

3) L’intégration dans un groupe de travail pour l’échange des pratiques. 
 

4) Communication d’outils et de modèles adaptés.  
 

5) L’accompagnement des 5 réunions de travail animé par le service Hygiène et Sécurité. 
 

6) Réunion annuelle de mise à jour du Document Unique + thématique sécurité. 
 

7) Echanges sur site ou par mail des conditions de rédaction du Document Unique. 
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Modalités 

d’intervention 

 
Accompagnement

collectif 

Le secrétariat du service H &S organise plusieurs 
groupes de travail. Les collectivités sont réparties 

selon leurs tailles et leurs localisations.

Le secrétariat du service H & S informe par mail 
les structures conventionnées des dates et lieux 

des réunions de travaux.

Les préventeurs du service H & S animent 5 
réunions de travaux et accompagnent 

l'évaluation des risques professionnels et son 
plan d'action.

A l'issue des 5 réunions (environ 1 an) 

Le D.U est validé par le service H & S

Le D.U est présenté pour avis en F3SCT ou à 
défault en CST

La collectivité ou l'établissement public délibère 
(DA - 06) et valide le D.U.

Le secrétariat du service H & S informe par mail 
les structures conventionnées des dates des 
réunions de mises à jour DU + thématique 

sécurité.

Accompagnement 
personnalisé

Une collectivité ou établissement public sollicite 
le service H & S pour un accompagnement 
personnalisé concernant la rédaction du 

Document Unique.

Les préventeurs du service H & S se déplacent 
sur site et anime 1 réunion de travail reprenant 
l'ensemble de la méthodologie de l'évaluation 

des risques. 

Suivant la taille de la collectivité, des groupes de 
travail en mode projet pourront être instaurés.

Les préventeurs du service H & S pourront si 
necéssaire accompagner les groupes de travail 

afin de coordonner la mise en place du 
Document Unique. 

A l'issue d'une ou des interventions 

Le D.U est validé par le service H & S

Le D.U est présenté pour avis en F3SCT ou à 
défaut en CST

La collectivité ou l'établissement public délibère 
(DA - 06) et valide le D.U.

La collectivité ou l'établissement public est 
rattaché à un groupe de travail collectif selon sa 

taille, et sa localisation.

Le secrétariat du service H & S informe par mail 
les structures conventionnées des dates des 
réunions de mises à jour DU + thématique 

sécurité
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Cycle de mise à 

jour 

 

 

Le Document Unique est 
présenté pour avis en F3SCT ou 

à défaut en CST. 

Le secrétariat du service H & S 
informe par mail les structures 
conventionnées des dates des 
réunions de mises à jour DU + 

thématique sécurité.

Les réunions annuelles de mise 
à jour sont organisées en 

mai/juin . 

Les préventeurs du service H & S 
animent la réunion de mise à 
jour du D.U + une thèmatique 
santé et sécurité d'actualité.

Le D.U est validé par le service 

H & S

Echanges sur site ou par mail si 
necéssaire 


